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Résumé: 

Ce document contient les conclusions de la réunion du Groupe de Rapporteur sur la Question 7/1.

1
Ouverture de la réunion

La réunion est ouverte par M. Roberto Pérez, Rapporteur pour la Question 7/1. A la réunion assistent 11 participants de 9 pays.

L'ordre du jour de la réunion est adopté (cf. Annexe 1, l'Annexe 2 étant la liste des participants).

2
Préparation de trois chapitres supplémentaires du Rapport final sur la Question 7/1 (Document 1/115(Rév.2))

Les trois sujets retenus en vue de l'élaboration de chapitres supplémentaires du Rapport sont les suivants:

a)
nouvelles sources/formes de financement;

b)
retombées économiques;

c)
clause de déclenchement.

Le Groupe du Rapporteur décide que la question des nouvelles sources/formes de financement du service/accès universel devra faire l'objet d'une étude lors de la prochaine période d'étude du Secteur du développement des télécommunications après la CMDT-02.

Aucune contribution n'ayant été soumise à leur sujet, les deux autres thèmes seront transférés en vue de leur examen à la Question 12/1 qui traite des coûts et tarifs des télécommunications nationales.

3
Analyse des contributions reçues (Documents 1/RGQ7/018 à 1/RGQ7/022)

M. Pape Touré (Unité des stratégies de financement du BDT) présente le Document 1/RGQ7/018: "Proposition de modification du chapitre 4 du Rapport final sur la Question 7/1 (Document 1/115(Rév.2))" et précise que les propositions de modification du Rapport visent à prendre en considération la situation de nombreux pays dont le taux de pénétration est très bas. La proposition en question est une clarification du principe du service universel.

M. Touré procède ensuite à une présentation des modèles tarifaires soulignant l'importance d'avoir des prix axés sur les coûts.

Le représentant du Bénin fait observer que de nombreux pays africains sont en cours de restructuration de leur secteur des télécommunications; pour cette raison et à cause de la concurrence dans le secteur, il est difficile de faire accepter à l'opérateur historique le prix du service universel. Dans les zones rurales, si le nombre de lignes augmentent, le prix baisse.

Le Rapporteur, M. Pérez, présente le Document 1/RGQ7/019: "Commentaires sur le Document 1/RGQ7/018", expliquant qu'en écrivant le document on a cherché à trouver des solutions qui soient technologiquement neutres pour les pays en développement.

M. Touré signale que dans son document il a inclus une information sur ce qui se passe dans la réalité. En fait, le modèle TAF se base sur des principes fondamentaux qui peuvent être utilisés dans tous les pays. Il n'est pas spécifique aux pays africains, pas plus que ces règles sont spécifiques aux pays en développement: la Communauté européenne elle aussi les accepte. 

Le Président de la Commission d'études 1, M. Gabrielli, propose de laisser le texte du Rapport final tel que et d'étudier les problèmes que soulève le document de M. Touré au cours de la réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2001.

Le Secrétariat du BDT indique que le Rapport est désormais prêt et peut être publié.

Le représentant du Burkina Faso présente le Document 1/RGQ7/020: "Commentaires sur le Rapport final sur la Question 7/1", où est établie la distinction entre service public et service universel. Le Président de la Commission d'études 1 fait observer qu'il faut conserver les termes "service universel", étant donné que par service public on entend tous les services de télécommunication, et pas uniquement la téléphonie. Dans certains pays où l'offre de services est ouverte à la concurrence, on ne parle plus de service public pour la téléphonie. Le représentant du Bénin propose de remplacer le terme "service" par le mot "accès" au point 3.3 du Rapport final (pages 14 et 15). Par ailleurs, il convient de supprimer dans la version espagnole le premier paragraphe en haut de la page 15. 

Le Rapporteur présente le Document 1/RGQ7/021: "Note de liaison destinée à la Commission d'études 1 de l'UIT‑D (Questions 7/1 et 8/1)", qui traite des services prioritaires d'urgence internationale. Le rapport sur la Question 7/1 couvre ce point lorsqu'il s'agit de services que l'Etat considère qu'il doit subventionner, par exemple les services pour handicapés ou l'Internet destiné aux établissements d'enseignement public. En conséquence, cet aspect est couvert indirectement dans le Rapport final. 

Le Rapporteur présente le Document 1/RGQ7/022: "Politiques et programmes en faveur de l'essor du service universel dans les pays en développement", qui vise à trouver de nouvelles formes de financement pour le service universel. Le Président de la Commission d'études 1 souligne l'importance du document et propose de le présenter à la réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2001.

4
Proposition d'une nouvelle Question

Le Groupe du Rapporteur examine l'opportunité de proposer de nouvelles Questions à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications pour la période d'étude à venir. Le représentant de l'Argentine fait observer que le problème le plus important et le plus urgent à étudier est le financement du service universel par des sources externes dans le cas des pays en développement.

Les représentants du Bénin et du Ghana présentent des propositions pour une nouvelle Question sur le service universel (cf. Documents 1/RGQ7/024 et 1/RGQ7/025 reproduits ci‑après dans les Annexes 3 et 4). Il est décidé que les deux intervenants amélioreront leurs présentations pour qu'un nouveau texte de propositions de Question puisse être présenté à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2001.

5
Proposition de Recommandation

Le représentant de l'Allemagne, M. Plesse, propose de réviser le texte des recommandations existant déjà à l'UIT‑D, en particulier les propositions de recommandation élaborées par le Groupe du Rapporteur pour la Question 12/1, avant d'élaborer une recommandation découlant de la Question sur le service/accès universel. Les résultats escomptés de l'étude de la Question découle clairement du texte de cette même Question. La recommandation devrait comporter une première partie générale et ensuite reprendre le contenu des conclusions des pages 21 et 22 du Rapport.

M. Plesse et le représentant de l'Argentine, M. Bartol, prépareront un texte de projet de recommandation qui sera communiqué aux participants aux fins de commentaires en vue d'être présenté à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 en septembre 2001.

6
Programme de travail futur

Le Rapporteur mentionne la possibilité de tenir une autre réunion du Groupe du Rapporteur à Genève au mois de juin 2001, avant la prochaine réunion de la Commission d'études 1, ou bien d'examiner par web interposé le texte final de la recommandation qui sera proposé en septembre 2001.

Le Rapporteur et le secrétariat du BDT examineront la possibilité de tenir cette réunion en termes de temps et de budget. Le secrétariat tiendra informés les membres du Groupe du Rapporteur.

7
Divers

Aucune question n'est examinée sous ce point de l'ordre du jour.
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TITRE:
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________

Aujourd’hui, un triste constat s’impose à nos yeux: aucun des points des obligations du service universel (O.S.U.), à savoir l’accessibilité, la disponibilité, l’abordabilité, ne sont satisfaits dans les pays en voie de développement, en particulier dans les Pays les moins avancés (PMAs) et notamment dans la plupart des pays africains.

En effet:

· la faiblesse de la couverture géographique,

· la faible télédensité (la plupart des pays africains ont une télédensité inférieure à 1%),

· la libéralisation du secteur des télécommunications qui entraîne l’arrivée d’autres opérateurs, donc la concurrence,

· la privatisation du secteur des télécommunications qui découle de programmes d’ajustement structurel en cours dans ces pays, le fait qu’il n’est pas évident que le nouveau repreneur prenne en compte l’obligation du service universel,

· le call-back qui entraîne un détournement du trafic, donne un manque à gagner pour l’opérateur classique,

· et la faiblesse des moyens financiers qui posent le problème de financement, des investissements liés à l’obligation du service universel

conduisent les participants à demander au Groupe de Rapporteur pour la Question 7/1 de l’UIT-D de poursuivre l’étude de la Question par l’approfondissement de l’analyse des cas, notamment en Afrique, afin de dégager des recommandations pratiques et pertinentes comme la recherche de nouvelles sources d’investissement.
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________

En application du principe de l'accès/du service universel, chaque fournisseur de services de communication doit étendre ses prestations à l'ensemble du marché, y compris aux régions rurales ou isolées du territoire desservi ainsi qu'à d'autres régions faiblement peuplées.

Lorsque des fonds sont nécessaires pour desservir ces zones rurales ou isolées, les fournisseurs de services doivent s'acquitter de toutes leurs obligations avec le concours des grands opérateurs des pays développés.

Il ressort de statistiques que le trafic entrant, lequel provient essentiellement des pays développés, est une source de recette pour la plupart des PMA et des pays en développement. 

_________

� 	Les sections du présent Rapport correspondent aux points de l'ordre du jour.





______________

Point de contact:
M. Roberto Pérez (Movicom, Argentine), Tél.: +54 11 49784773
Fax: +54 11 49787373 - E-mail: rree@movi.com.ar
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